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La révision annuelle du loyer
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Il existe différentes possibilités d'augmentation du loyer d'un bail d'habitation, en cours ou
en fin de bail.

La révision annuelle du loyer n'est possible que lorsque le bail contient une clause d'indexation. Le
loyer peut alors être automatiquement revalorisé, sans que le bailleur n'ait à effectuer de
formalités.

La révision ne peut être qu'annuelle et intervient à une date convenue entre le propriétaire et le
locataire ou, à défaut, au terme de chaque date anniversaire du contrat.

Copyright © 2024 Légavox.fr - Tous droits réservés

https://www.legavox.fr/blog/redada/
http://www.assistant-juridique.fr/revision_loyer_bail_habitation.jsp
http://www.assistant-juridique.fr/absence_clause_revision_loyer.jsp

